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Avis public est donné: 

QUE le Conseil a adopté les règlements suivants à sa séance tenue le 18 janvier 2021:

 - no 2020-436   concernant la compensation pour l’usage de l’eau à taux fixes et au 
compteur 2021;

 - no 2020-437  concernant la compensation pour l’usage des égouts et la vidange des 
fosses septiques 2021;

 - no 2020-438  concernant la compensation pour l’enlèvement et la disposition des 
ordures et des matières résiduelles 2021;

 - no 2020-439  décrétant l’imposition des taxes foncières et autres pour l’année 
2021.

QUE lesdits règlements sont déposés au bureau du soussigné, au 540, boul. Renault, 
Beauceville, où toute personne peut en prendre connaissance en prenant rendez-vous par 
courriel au greffe@ville.beauceville.qc.ca. 

DONNÉ à Beauceville ce 27 janvier 2021, par:

Maxime A. Pouliot, Greffier
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